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Combien de temp dure un divorce

Par Liberty974, le 12/09/2011 à 15:34

Bonjour mon conjoin et moi vivons en couple sans etre marier depuis bientot 4ans, nous
avons un fils de 2ans et demi, aujourd'hui nous souhaitons nous marier mais il dois se defaire
de son épouse qui refuse le divorce. en effet ils se sont separer depuis 2007.nous
souhaiterions savoir quel type de divorce engager(rupture du lien conjugal par exemple) et
combien de temp cela va t il durer?

Par Domil, le 12/09/2011 à 15:36

Il doit prendre un avocat et demander le divorce pour rupture du lien conjugal (séparation
depuis plus de 2 ans). Si elle fait des difficultés, ça peut prendre des années. N'achetez pas la
robe de mariée maintenant.

Par Liberty974, le 12/09/2011 à 17:21

Cela prend beaucoup de temps malgres les preuves de notre vis communes? Il me semble
avoir lu que si on prouver que la séparations etait effective depuis mus de deux ans le divorce
pouvait etre pronnoncer malgres le desaccord dun des conjoin.non?

Par Domil, le 12/09/2011 à 18:13

Les preuves de votre vie commune n'ont rien à voir (sauf pour prouver l'adultère).
Oui, on peut demander le divorce sans l'accord de l'autre dans ce cas, ça sera confirmé lors
de l'audience de non-conciliation (plusieurs mois pour avoir l'audience et elle pourra faire
appel de l'ordonnance rendue), puis il faudra introduire l'instance de divorce et là ... elle peut
faire beaucoup de choses pour ralentir la procédure et même une fois le jugement rendu, peut
faire appel et ralentir la procédure. Il faut aussi régler la dissolution de la communauté s'il y en
a une (et dans ce cas, tout ce qu'il a acheté e gagné depuis que vous vivez ensemble est
aussi à elle)

Par Liberty974, le 12/09/2011 à 22:49



Merci beaucoup pour ces informations.... Apparement om a pas fini de galéré

Par Domil, le 12/09/2011 à 22:51

C'est pour ça qu'il faut s'y prendre plus tot. Depuis 2007, il avait largement le temps.
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